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 Au  dessus de la mêlée... 

L e Royaume du Maroc a déve-
loppé un esprit de consente-
ment inclusif, ancré d’une 
culture séculaire plurale et 

ouverte sur le futur. C’est cette solidité 
du sujet marocain qui permet l’ouver-
ture sur l’Autre, arabo-musulman, afri-
cain, européen, outre-Atlantique ou 
asiatique.  

La Constitution de 2011 stipule que 
l’identité nationale est fondée sur le 
concours de ses composantes arabo-
islamique, amazighe et saharo-
hassanie, nourrie et ornée de ses af-
fluents africain, andalou, hébraïque et 
méditerranéen. 

La Nation est désormais en aptitude de 
transformer les atouts de sa culture 
prodigieuse en clefs de force dans le 
cadre d’un État de droit, de convertir le 
pluralisme en une démocratie tangible 
en connectant la vision stratégique de 
l'Etat, aux propensions d’innovation, 
de bonnes initiatives. 

Le Maroc : une puissance     
créatrice au service du        

bien-être de ses citoyens  

L’ambition joue la fonction d’une bous-
sole qui donne la direction et sert à 
l’adhésion générale de toutes les forces 
vives du pays. Elle doit être à la fois 
forte, raisonnable  et crédible. Sa voca-
tion est de fédérer et de donner espoir 
en l’avenir à tous les marocaines et 
marocains. Elle reflète les principales 

aspirations des citoyens pour contri-
buer au développement du pays. Le 
choix d’ouverture du Royaume se défi-
nit comme suit : 

Le Maroc est un pays en construction 
démocratique, où tous les citoyens sont 
en pleine capacité de prendre en main 
leur devenir et de libérer leur poten-
tiel, de vivre en dignité au sein d’une 
société ouverte, multiple, juste et équi-
table. C’est un pays concepteur de va-
leurs, qui développe ses potentialités 
de façon durable, partagée et responsa-
ble et qui se dresse en puissance régio-
nale édifiante face aux défis qui inter-
pellent le monde. 

Facteurs clefs du projet collectif 
de développement 

Ainsi, ce projet doit valoriser la mobili-
sation collective et incorporer des choix 
à savoir:  

· L’attachement au choix démocrati-
que et à l’État de droit ; 

· La valorisation du capital humain et 
des capacités des citoyennes et des 
citoyens comme levier d’égalité des 
chances ; 

· L’inclusion active, d’exercice de la 
citoyenneté et d’accès au bien-être ; 

· L’attachement à la richesse histori-
que, à l’identité et l’unité nationale; 

· L’attachement à l’égalité femmes-
hommes ; 

· La consécration de la place et du rôle 
de la femme dans l’économie et dans 
la société ;  

· Le choix d’un mode de création de 
valeur inclusif, qui permet une ré-
partition équitable des richesses gé-
nérées ; 

· L’impératif d’un mode de création de 
valeur soucieux de la sauvegarde de 
l’environnement et des ressources 
naturelles ;  

 
Les objectifs de développement 

Pour atteindre ce vœu, le Maroc devra 
relever de nombreux défis et réaliser 
un réajustement pourvu par des conso-
lidations énergiques dans des domai-
nes pointés par des insuffisances, qui 

compromettraient le développement 
tels que, l’éducation de qualité, la par-
ticipation des femmes ou la préserva-
tion de l’eau. Il est également nécessai-
re de saisir avec audace toutes les op-
portunités pour accélérer son progrès, 
en prenant des challenges et des objec-
tifs d’excellence dans des domaines 
stratégiques.  

L’atteinte de l’ambition exige de rele-
ver parallèlement cinq objectifs de dé-
veloppement interdépendants et com-
plémentaires : 

1. Un Maroc Prospère, qui crée des ri-
chesses et des emplois de qualité à la 
hauteur de son potentiel : Cette dy-
namique serait portée par une écono-
mie dynamique, entrepreneuriale, 
diversifiée, productive et innovante, 
et un tissu économique d’entreprises 
dense, compétitif et résilient, met-
tant à profit les atouts du pays et ses 
richesses matérielles et immatériel-
les. 

2. Un Maroc des Compétences, où tous 
les citoyens disposent des capacités 
et jouissent du bien-être leur permet-
tant de prendre en main leur projet 
de vie et de contribuer à la création 
de valeur. Le capital humain est le 
moteur de la dynamique de dévelop-
pement, d’inclusion et de réactiva-
tion de l’ascenseur social. 

3. Un Maroc Inclusif, qui offre opportu-
nités et protection à tous et où le lien 
social est consolidé : L’appartenance 
et l’adhésion de tous les Marocains 
au projet de société et à la consolida-
tion des bases d’un vivre ensemble 
harmonieux et cohésif passent par 
un modèle inclusif. Le Maroc doit 
pouvoir offrir des opportunités à 
tous, d’abord et en priorité par l’auto-
nomisation et la capacitation de tous 
les Marocains, femmes et hommes, et 
par le renforcement de la protection 
des plus vulnérables.  

4. Un Maroc Durable, où les ressources 
sont préservées, dans tous les terri-
toires. La durabilité des ressources 
et la protection de la biodiversité 
sont nécessaires pour faire face aux 
risques et menaces générés par le 

changement climatique et par l’acti-
vité humaine à savoir : les pressions 
sur les ressources hydriques, l’altéra-
tion des bases productives de l’agri-
culture, et d’écosystèmes de biodiver-
sité. Le défi de la durabilité consacre 
la responsabilité collective envers le 
capital naturel et le climat, en tant 
que biens communs, et envers les 
générations futures. 

5. Un Maroc Audacieux, leader régional 
dans des domaines d’avenir ciblés. 
Attaché à son ouverture sur le mon-
de, et confiant en ses capacités à 
consolider son rayonnement régional 
par l’excellence, le Maroc appuie son 
ambition par sa détermination à re-
lever des paris d’avenir audacieux, 
qui feraient du Maroc un pôle écono-
mique et de savoirs parmi les plus 
dynamiques et les plus attractifs de 
la région et du continent. 

 Les domaines marocains      
d’avenir 

Audacieux, transformationnels et cons-
truits sur les avantages compétitifs du 
Royaume et sur son potentiel, cinq do-
maines d’avenir portent une conver-
gence d’intérêts entre le Royaume  du 
Maroc et ses principaux partenaires 
extérieurs et peuvent ainsi contribuer 
au renforcement de la coopération et 
les partenariats à savoir : 

· Devenir une nation numérique, où le 
potentiel transformationnel des tech-
nologies numériques est pleinement 
mobilisé ;  

· S’ériger en hub régional de l’ensei-
gnement supérieur, de la recherche 
et de l’innovation ;  

· Devenir le champion régional de l’é-
nergie à bas carbone ;  

· Acquérir le statut de Pôle financier 
Régional de référence  ; 

· Faire du Made in Morocco un mar-
queur de qualité, de compétitivité et 
de durabilité, accélérant l’intégration 
dans les chaînes de valeur mondiales 
et régionales. 
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 D’un Continent à l’autre... 

I ls criaient tous ‘’Au spéculateur!’’... 
Ménagers, ménagères et même 
porte-parole du gouvernement 

(lors d’une de ses conférences de presse 
en mars dernier); comme on aurait crié 
‘’Au Voleur ! Au voleur!’’ Et pour cause 
! Les Marocains n’ont jamais eu à 
payer une facture aussi salée, pour les 
denrées alimentaires de base, que ce 
dernier Ramadan ! Le dirham ne vaut 
plus une Basla (oignon) disaient cer-
tains  à la blague; non pas parce qu’il 
est dévalué mais juste parce que les 
oignons, les tomates, les piments et le 
reste sont plus que surévalués! 

Or le spéculateur ne serait que le bouc-
émissaire dans cette crise car pour que 
la spéculation soit lucrative, il faut 
qu’il y est pénurie. Donc logiquement 
pour venir à bout de la spéculation il 
faut s’attaquer aux (vraies) sources de 
la pénurie qui entravent le ravitaille-
ment du marché intérieur . Dans ce qui 
suit, nous allons mettre l’emphase sur-
tout sur la pénurie touchant les pro-
duits agricoles cultivés localement. 

Sources de la pénurie 

On l’aurait deviné, elles se divisent en 
deux catégories : Les sources conjonc-
turelles et celles structurelles. 

Comme ce qui est conjoncturel est par 
définition, passager, nous n’allons pas 
nous attarder trop sur cette catégorie 
dans ce court Édito. Contentons-nous 
de citer quelques exemples; genre CO-
VID19, sécheresses cycliques et guerre 
de la Russie contre l’Ukraine qui cache 
son caractère mondial (comme une pu-
celle cacherait la virginité qu’elle n’a 
plus) et où tout chacun paie son dû 
sans pouvoir ou vouloir se l’avouer, et 
ce, à travers l’augmentation des prix de 
l’énergie entre autres... Augmentation 
filée directement au consommateur par 
plusieurs acteurs dont le transporteur 

des denrées alimentaires. 

Les sources structurelles de la 
pénurie. Est-ce une fatalité? 

Les sources structurelles de la pénurie 
(non seulement au Maroc mais dans 
tous les pays de la région) seraient inti-
mement liées, catalysées et amplifiées 
par trois facteurs principaux : L’aug-
mentation de la population, la diminu-
tion de la surface cultivable et la raré-
faction de l’eau. 

Au début des années 1960, l’agri-
culteur marocain, par exemple, n’avait 
à nourrir qu’environ 10 millions d’habi-
tants. 60 ans plus tard, il est appelé à 
nourrir presque 4 fois plus de Maro-
cains; Ceci sans oublier l’exportation 
de quoi nourrir quelques millions d’eu-
ropéens supplémentaires... attrait des 
devises étrangères oblige... 

On me dira que la politique agricole 
marocaine avait X_tuplé les terres 
agricoles depuis l’indépendance et les 
périmètres irrigués sont plus vastes; 
Ceci bien sûr sans oublier les plans 
multicolores qui font la fierté surtout 
de leurs initiateurs. Cet argument se-
rait convainquant s’il n’ y avait pas 
non pas un mais des revers à cette mé-
daille . 

Le rétrécissement des               
périmètres agricoles 

La diminution des superficies cultiva-
bles est due à plusieurs causes  dont la 
disparition d’une certaine agriculture 
urbaine qui garantissait l’autosuffisan-
ce de plusieurs villes côtières comme 
Rabat et Salé ainsi que d’une multitu-
de de villes de l’intérieur du pays com-
me Meknès, Fès, Marrakech, etc. Cette 
agriculture urbaine fut assassinée par 
les promoteurs immobiliers pour favo-
riser l’étalement urbain en vue de sa-
tisfaire une surpopulation due non 
seulement au taux de natalité mais 
aussi à l’exode rurale ainsi qu’au déve-
loppement touristique et à l’afflux de 
résidants permanents européens re-
traités.  

‘’Il faut construire les villes dans la 
campagne. L’air y est tellement plus 
pur’’ blaguait Alphonse Allais. Mais il 
n’y a plus de quoi rire en Afrique du 
Nord car au rythme où va l’étalement 
urbain, la campagne va se réduire com-
me une peau de chagrin au point que 
bientôt il n’y aura plus de campagne 
dans certains coins...  

Avant d’aller plus loin, entendons-nous 
sur la définition de la campagne dont il 
est question dans ce texte: Il s’agit , 
dans le cas du Maroc, de la ceinture 
littorale limoneuse ainsi que des riches 
plaines côtières; Ceci sans oublier cer-
taines portions des plaines de Tadla, 
de Doukkala, de Sais, du Haouz et du 

Souss. Et, de facto, il ne s’agit ni des 
terrains rocailleux (où il serait plus 
judicieux de construire les villes) ni du 
désert qui , lui aussi, s’étale en gru-
geant les terres arables du sud et de 
l’oriental tout en engloutissant au pas-
sage certains oasis, et ce... changement 
climatique oblige ! 

Pire que la désertification, les change-
ments climatiques traineraient dans 
leur sillage un impact désastreux sur 
les ressources en eau dans toute l’Afri-
que du Nord . Conséquence directe : 
Plusieurs observateurs s’attendent à ce 
qu’une multitude de conflits régionaux 
éclatent incessamment à cause du par-
tage des ressources en eau. 

Certains nous diront que l’Afrique du 
Nord n’est pas concernée car il n’y pas 
de cours d’eau permanents transfron-
taliers.  

Les cours d’eau peut-être. Mais qu’en 
est-il des nappes phréatiques ? Elles 
n’ont pas besoin d’être transfrontaliè-
res pour attiser un conflit : Il suffirait 
juste qu’elles soient proches d’une fron-
tière... La technique des forages direc-
tionnels (ou obliques) suffit au pays 
voisin d’aller y puiser de l’eau et au 
pays propriétaire de se fâcher et de 
prendre les armes pour défendre son 
bien. 

Outre ces conflits entre pays voisins, 
l’exploitation de ces ressources aquati-
ques pourrait générer également des 
tensions sociales internes.  

En effet, tout ce qui est souterrain ap-
partiendrait à l’État. Et comme un 
État ne saurait exister sans peuple, les 
richesses enfouies dans le sous-sol doi-
vent profiter à toute la population d’un 
pays. Par conséquent, et en période de 
pénurie, les agriculteurs qui exploitent 
les eaux souterraines pour une agri-
culture strictement destinée à l’expor-
tation devraient obligatoirement ali-
menter, en premier, le marché inté-
rieur  avant de penser à exporter. Les 
citoyens ne leur demanderont pas de 
l’aumône, mais un dû. Ils savent certes 
qu’ils ont investi et travaillé fort. Mais 
tout ce qu’ils leur demanderaient ce 
serait de leur vendre en premier car, 
insistons là-dessus, l’eau ayant irrigué 
leurs exploitations est un bien com-
mun. 

Pour faire court, quitte à revenir sur le 
sujet par la suite : Les modèles climati-
ques n’augurent rien de bon pour l’ave-
nir; côté précipitations en Afrique du 
Nord. Des pays comme le Maroc ne 
pourraient plus se permettre le luxe de 
laisser une seule goûte d’eau se déver-
ser dans l’océan.  

Depuis 2010, nous rêvions éveillé, et en 
public, d’une Rocade de l’Eau qui inter-
connecterait les bassins versants maro-

cains atlantiques, du Nord au Sud, 
tout en les plantant d’espèces résistan-
tes à la sécheresse, en y multipliant les 
barrages collinaires et en y protégeant 
les lits des cours d’eau contre l’exploi-
tation des sables, le tout pour faciliter 
l’infiltration de l’eau des pluies dans 
les nappes phréatiques d’une part et 
tout en drainant les surplus vers des 
barrages en aval (comme celui de Ra-
bat, de Zawit Ech-chikh, de Tadla, d’El 
Massira...etc d’autre part. 

D’autres auraient eu la même idée et le 
chantier serait en cours de réalisation. 
Un bon point pour le pays. 
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 Notre Petit Village; la Terre ... 
VIVRE-ENSEMBLE 

Flash-back sur un Ramadan mouvementé 
Tout au long de ce mois de Ramadan 
2023, les musulmans furent victimes 
d’actes racistes  et de crimes haineux 
allant jusqu’à l’agression physique et 
même au meurtre. Tel fut le cas au New 
Jersey où un imam fut poignardé en 
pleine prière et de ces deux musulmans  
tués en direct en Inde par des extrémis-
tes hindouistes... Ceci sans oublier les 
violations répétées de la mosquée Al 
Aqsa (lieu le plus sacré pour les musul-
mans après la Mecque) par les forces de 
l’ordre israéliennes; piétinant de leurs 
godasses les tapis (alors que la règle est 
d’entrer pieds nus dans une mosquée) et 
interrompant les fidèles dans leur re-
cueillement en les repoussant dehors. 
Ajouter à cela, et entre d’autres gestes 
de haine perpétrés un peu partout au 
Monde,  le vandalisme de deux mos-
quées au Canada; pays qui fut lui aussi 
attrapé ces dernières années par la va-
gue islamophobe planétaire.  
Mais Au milieu de toute cette haine 
montante, des gestes de tolérance (telle 
cette prière à ciel ouvert en plein Time 
Square) font renaître l’espoir et font 
dire au musulmans que tout n’est pas 
encore perdu... 
Eclairage par Mustapha Bouhaddar 

P our le pre-
mier jour 
du rama-
dan, la cé-

lèbre place de New 
York, Time Square, 
a accueilli des cen-

taines de musulmans pour la rupture 
du jeûne, la prière Maghrib et celle du 
Tarawih. Des repas ont également été 
distribué à ceux qui assistaient à l’évé-
nement. L’objectif des organisateurs 
étant d’expliquer l’islam aux non-
musulmans et de partager avec eux un 
moment de spiritualité. De tels événe-
ments se sont aussi déroulés dans plu-
sieurs grandes villes des Etats-Unis et 
du Canada. Eh Non ! Ce n’est pas un 
rêve, la plus emblématique et la plus 
animée place de New-York s’est trans-
formée en mosquée à ciel ouvert. 
J’ai du mal à imaginer les musulmans 
se rassembler pour faire la prière sur la 
place des Champs Elysées. Des cars de 
CRS envahiraient la place sur le champ 
pour évacuer les musulmans avec des 
coups de matraque. 
« Nous sommes ici pour expliquer notre 
religion à tous ceux qui ne savent pas ce 
qu’est l’islam. L’islam est une religion 
de paix», a déclaré l’un des organisa-
teurs de l’événement au média améri-
cain CBS News, tout en précisant que 
toutes les autorisations nécessaires 
avaient été obtenues. 
Prononcée via un haut-parleur, la prière 
de Tarawih a résonné dans tout Man-
hattan. Selon des médias américains, 
c’est la première fois dans l’histoire de 
la ville qu’une prière de Tarawih est 
organisée en public dans ce lieu mythi-
que. 

La définition même de la tolé-
rance 

Voir les musulmans sur cette place my-
thique est le summum de la tolérance et 

du vivre ensemble. Peu importe les dif-
férences, les USA, malgré ce qui s’est 
passé le 11 septembre, ne font pas dans 
l’amalgame . Il faut savoir qu’il y a plus 
de 270 mosquées rien qu’à New York, et 
autoriser les musulmans à faire la priè-
re sur Times Square montre que les 
Américains sont dépourvus de préjugés 
et c’est tout en leur honneur. 
En France où se déroule une campagne 
présidentielle dominée par des thèmes 
liés à l’islam et aux immigrés d’origine 
maghrébine, les images de musulmans 
priant à Times Square ont surpris nom-
bre de  Français. 
Selon le rapport de Gulf Today, les orga-
nisateurs de l’événement ont déclaré 
que les musulmans vivant en Amérique 
voulaient que le Ramadan soit célébré 
dans ce lieu mythique de la ville de New 
York et pour dire aux autres que l’Islam 
est une religion pacifique. Les organisa-
teurs ont déclaré que de nombreuses 
idées fausses circulent sur l’islam dans 
le monde entier. 
D’autres se sont inquiétés de la sécurité 
des musulmans qui se rassemblent pour 
cette manifestation religieuse très mé-
diatisée, car les attaques islamophobes 
aux États-Unis se sont révélées être 
d’une fréquence inquiétante. Par contre, 
certains utilisateurs des médias sociaux 
craignaient que l’environnement inten-
se de Times Square ne soit pas propice à 
la réflexion et à la prière. 
Le Trafalgar Square de Londres a ac-
cueilli des rassemblements d’iftâr avant 
le début de la pandémie de coronavirus, 
mais n’a pas encore accueilli de prières 
de Tarâwîh. L’année dernière, le Tower 
Bridge, monument historique de Lon-
dres, a résonné de l’Adhan (appel à la 
prière) donné par un entrepreneur mu-
sulman britannique pour marquer le 
dernier vendredi du Ramadan 2021. 
Kazi Shafiqur Rehman, 35 ans, a pro-
noncé l’Adhân dans le style du muezzin 
en chef de la Grande Mosquée, Sheikh 
Ali Ahmad Mulla. Pour appeler à la 
prière sur le monument historique le 
plus populaire du Royaume-Uni, il por-
tait un thoub blanc et une ghutra saou-
dienne dans le cadre d’un iftâr inter-
confessionnel organisé par Tower Ha-
mlet Homes, East London Mosque, Lon-
don Muslim Center et Tower Hamlets 
Interfaith Forum. 
Parallèlement, le Times Square de New 
York, ville qui fût le théâtre des événe-
ments sanglants du 11 septembre 2001, 
vient, de son côté, de permettre un iftâr 
et les Tarâwîh du Ramadan et d’offrir 
un excellent exemple de tolérance au 
monde trouble d’aujourd’hui. 
Toutefois, verra-t-on un jour la même 
chose dans un pays comme la France 
qui, abrite plus de 5 millions de musul-
mans, et offrir une leçon de tolérance à 
Le Pen, Zemmour et tous les islamopho-
bes de ce pays qui a, pourtant, une his-
toire commune avec plusieurs pays mu-
sulmans de l’Afrique du Nord et de l’A-
frique de l’Ouest ? Qui vivra verra... 
 

D écidément en France les mu-
sulmans ne connaitront ja-
mais un moment de répit : 
Au moment où dans les pays 

anglo-saxons, les Pays Bas, l’Allemagne 
et l’Italie, il y a des joueurs musulmans 
qui font une petite pause pour couper le 
jeûne, la Fédération française de football 
sanctionne les joueurs musulmans qui 
font le ramadan en les écartant, et mê-
me en leur interdisant de jouer. 

La polémique autour du ramadan 
au FC Nantes en est la preuve... 

Antoine Kombouaré, l’entraineur de FC 
Nantes avait demandé à ses joueurs de 
ne pas jeûner le jour du match face à 
Reims, afin d’être le plus performant 
possible sur le terrain. Si la plupart des 
joueurs concernés au FC Nantes ont 
répondu favorablement à sa demande, 
Jaouen Hadjam a indiqué vouloir conti-
nuer son jeûne, même le jour du match. 
En conséquence, pour cette rencontre. 
l’entraineur a décidé de l’écarter. 

Jérôme Rothen, ancien joueur de foot 
international et chroniqueur sur RMC, 
ne comprend pas la réaction du coach de 
Nantes. Il trouve que son discours est 
très maladroit. Dans le sens où, pour lui, 
dans le vestiaire , il a été éduqué comme 
cela, la religion a toujours fait partie du 
football comme dans notre société. Quel-
le que soit la solution, chacun a le droit 
de faire ce dont il a envie et encore plus 
en France. Dans le vestiaire, il n’y avait 
jamais de religion parce que la religion, 
c’est privé. La seule religion qu’il y a 
dans un vestiaire c’est le football. 

Une datte et un verre d’eau 

La FFF a interdit aux arbitres d’inter-
rompre un match afin que les joueurs 
faisant le ramadan puissent rompre leur 
jeûne. Cette décision soulève incompré-
hension et énervement de la part des 
joueurs et des supporters. 

L’interdiction d’interrompre les matchs 
pour permettre aux joueurs musulmans 
de rompre le jeûne en France a animé 
un débat qui n’existe pas, ou peu, dans 
les autres championnats européens. 

La banderole du Collectif Ultras Paris, 
au Parc des Princes, était cinglan-
te contre la FFF dont la position ferme 
sur le ramadan tranche avec l’attitude 
plus conciliante des pays voisins. Le 
sujet s’est invité dans l’actualité après 
l’envoi, au cours de cette période, aux 
arbitres, d’un rappel au règlement. Les 
interruptions de matches liés à la ruptu-
re du jeûne, en soirée, « ne respectent 
pas les dispositions des statuts de la 
FFF », selon l’instance française. 

La FFF dont l’ancien patron Noël Le 
Graet a fait scandale en répondant à la 

question d’un journaliste qui lui deman-
dait si Zidane l’a appelé pour candidater 
au poste de sélectionneur de l’équipe de 
France après le Mondial 2022, a répon-
du sec au journaliste en soulignant  que 
si Zidane l’appelait, il ne le prendrait 
même pas au téléphone. 

Ce dérapage a coûté à Le Graet 
sa place, car on ne manque pas 
de respect à une légende comme 
Zidane. 

Nombre d’arbitres ont critiqué les argu-
ments évoqués par la FFF pour justifier 
l'interdiction d'interrompre les matchs 
pour permettre de rompre son jeûne 
pendant le mois de Ramadan. «Bien sûr 
qu'on ne va pas prendre cinq minutes 
dans un match, ça n'aurait pas de sens, 
mais à l'image d'une pause fraicheur qui 
est entrée dans le règlement, prendre 30 
secondes ou une minute pour boire quel-
que chose et manger un peu, il n'y a pas 
de soucis», a confié un arbitre de district, 
dans des déclarations médiatiques. 

La veille, la Commission fédérale des 
arbitres (CFA) de la FFF a décrété l'in-
terdiction d'interrompre brièvement les 
matchs pour permettre aux joueurs de 
rompre leur jeûne pendant le ramadan, 
en insistant sur le «principe de neutrali-
té du football sur les lieux de pratique». 
Une décision exprimée après avoir pris 
connaissance des interruptions de cer-
tains matchs pendant le mois sacré. 

Dire que le ramadan réduit les perfor-
mances d’un joueur de foot est une fou-
taise ! 
La preuve, il n’y a qu’à regarder les per-
formances  hors normes de Karim Ben-
zema au Real Madrid.   Benzema avait 
empilé les masterclass contre Chelsea 
(quatre buts en deux matchs) et Man-
chester City (doublé à l'Ettihad Sta-
dium) en plus de buts à la pelle en Liga 
durant le mois de jeûne. Les fans de foot 
se sont donc enflammés sur la transfor-
mation de Benzema en mode Ramadan, 
y compris son partenaire Antonio Rudi-
ger. 

Dans un tweet, Karim Benzema expli-
que que le ramadan n'a aucun impact. 
Ça fait partie de sa vie et sa religion fait 
du ramadan une obligation. Pour lui, 
c'est très important et il se sent bien 
quand il jeûne. 

En seulement deux ou trois ans, Paul 
Pogba est devenu l’un des joueurs les 
plus convoités au monde. Cela ne l’em-
pêche pas de pratiquer sa religion, en 
priant notamment avant chaque match. 

Franck Ribery ancien joueur du 

Des joueurs musulmans  de foot 
écartés pendant le Ramadan 

À suivre : Page 7 



 
-  Page 7  -  

VOL. XXI  N° 04 (AVRIL_MAI 2023)   www.maghreb-canada.ca   Tél. 514-576-9067  CONTACT@ELFOULADI.COM 

 

Selon des observateurs, l’Algérie et 
le Maroc sont les deux pays favoris, 
devant le duo constitué du Nigéria 
et du Benin, et la Zambie, pour ac-
cueillir ce tournoi continental  retiré 
à la Guinée.  

Q uel pays aura l’insigne hon-
neur d’accueillir  la 35e 
édition de la  Coupe d’Afri-
que des Nations (CAN 

2025) après le retrait de la compéti-
tion à la Guinée en septembre der-
nier? L’annonce finale devrait inter-
venir avant septembre prochain qui 
désignera par la même occasion le 
pays-hôte de l’édition suivante 
(2027), a annoncé l’instance africai-
ne.  

En attendant, la commission d’ins-
pection de la Confédération africai-
ne de football (CAF) poursuit sa 
tournée dans les pays candidats 

pour déterminer l’heureux élu.  
Après la Zambie,  le Maroc et l’Algé-
rie, la délégation de la CAF s’était 
rendue au  Benin et au Nigeria du 
31 mars au 2 avril 2023. Un rapport 
sera remis au comité exécutif de la 
CAF qui tranchera  après étude des 
différents dossiers et les rapports 
d’inspection des pays concernés.   

Cinq pays ont présenté leur candi-
dature officielle pour organiser la 
compétition. Il s’agit du Maroc et de 
l’Algérie, les deux grands favoris 
pour l’organisation, mais également 
de la Zambie et du duo Bénin-
Nigeria (candidature conjointe).  

Sur les 5 pays candidats, la Zambie 
et le Bénin n’ont jamais accueilli la 
CAN. Le Maroc a organisé l’événe-
ment en 1988 pour la 16e édition. 
En 2015, le royaume chérifien a re-
fusé d’organiser ce tournoi en raison 
de craintes sanitaires liées à Ébola 
obligeant la CAF à désigner la Gui-
née Équatoriale pour le remplacer. 
Cette décision du Maroc lui a valu 
une longue suspension de la compé-
tition, qui a fini par être levée en 
2021.  

Le Nigeria l’avait organisé pour la 
première fois en 1980, avec une vic-
toire à domicile devant l’Algérie. En 
2000, le Nigeria s’était allié avec le 
Ghana pour une organisation com-
mune de la CAN, la première dans 
l’histoire de cette compétition avec 
la victoire du Cameroun.   

Des atouts majeurs pour les 
Maghrébins  

A quelques semaines du verdict de 
la CAF,  la guerre des coulisses  bat 
son plein  entre les fédérations des 
deux pays voisins pour arracher l’or-
ganisation de cette CAN. Et le 
match s’annonce serré d’autant que 
chacun des deux pays dispose de 
toutes les infrastructures mention-
nées dans l’exigeant cahier des char-
ges de la CAF, avec notamment six 
stades au lieu de quatre aupara-
vant. 

Selon des observateurs, l’Algérie et 
le Maroc sont les deux pays les 
mieux placés pour accueillir la pro-
chaine édition du prestigieux tour-
noi africain, devant le duo constitué 
du Nigeria et du Bénin, et la Zam-
bie. En plus des atouts matériels 
(infrastructures, moyens de trans-
port, de la logistique, des hôtels 

etc..), les deux pays voisins peuvent 
se targuer d’avoir réussi les derniers 
événements sportifs qu’ils ont abri-
tés dernièrement, à savoir la  9ème 
édition Championnat d’Afrique des 
Nations des joueurs locaux (CHAN) 
football du 23 janvier au 13 février 
2023 en Algérie, la CAN féminine 
2022 et la Coupe du monde des 
clubs 2023 au Maroc.  

Il ya lieu de rappeler que la CAN 
2025, dont l’organisation avait été 
attribuée en 2014, avait été retirée à 
la Guinée en début octobre 2022, en 
raison des  nombreux retards dans 
l’avancée des travaux concernant les 
infrastructures et les équipements 
nécessaires à l’organisation de cette 
compétition. C’est ainsi que l’instan-
ce africaine a décidé  de rouvrir un 
appel à candidatures pour les pays 
hôtes de ce tournoi qui verra la par-
ticipation de 24 pays.  

Page sportive... 
CAN 2025 
Le Maroc et l’Algérie tous deux favoris pour 
accueillir la compétition 

Bayern, s’est converti à l’islam. Il est 
désormais un pratiquant convaincu, il 
effectue le ramadan et ne boit pas d’al-
cool. Lors de la photo à l’occasion de 
l’Oktoberfest, il avait été dispensé de 
tenir un verre de bière par son club. 

Yaya Touré élu meilleur joueur africain, 
l’Ivoirien est l’un des meilleurs milieux 
de terrain au monde. Certains ne le sa-
vent pas mais c’est un musulman prati-
quant. 

A Manchester City,  Nasri et Yaya Tou-
ré ne sont pas les seuls à jeûner puisque 
le Bosniaque Edin Dzeko est un musul-
man pratiquant . 

La liste est longue, et ni l’entraineur de 
Nantes, ni la FFF, ne nous feront croire 
que le ramadan réduit les performances 
des joueurs, c’est juste pour humilier 
encore, et une fois de plus, les musul-

mans de France pendant ce mois sacré 
du ramadan. 

« Un autre préjugé non moins tenace 
fait considérer l’Islam comme figé dans 
un Moyen Age éternel dont sortiraient 
épisodiquement des fanatiques venant 
accomplir des actes de barbarie, autre-
fois avec le sabre, aujourd’hui avec des 
bombes. Ces préjugés rendant d’autant 
plus difficile l’appréhension de l’islam 
comme religion à vocation universelle, 
ayant donné naissance à une civilisation 
prestigieuse. Parviendra-t-on à déraci-
ner ces préjugés ? L’amalgame est trop 
vite fait entre islam et islamisme. Mais 
on ne saurait confondre islam, religion 
et civilisation, et islamisme, ce phéno-
mène contemporain qui s’apparente à 
des accès de fièvre et qui traduit un pro-
fond malaise dans le monde musulman 
face à une modernité laïque. » Anne-
Marie Delcambre  

Mustapha Bouhaddar 

 

Suite de la page 6 :  

Par Ahcene Tahraoui  

Dernière minute : L’Algérie candidate 
pour l’organisation de la CAN 2027 

L’ 
Algérie a présenté officiel-
lement sa candidature 
pour l’organisation  de la 

Coupe d’Afrique des nations 2027, 
contrairement au Maroc, la Zambie, 
le Sénégal  et le duo Nigéria -Benin 
qui postulent uniquement pour l’édi-
tion 2025.   

La Confédération de tutelle a an-
noncé le 27 avril dernier  la récep-
tion de trois autres « déclarations 
d’intérêt » en vue de cette édition : 
du   Botswana, de l’Égypte et un 
dossier commun transmis par le Ke-
nya, l’Ouganda et la Tanzanie.  

La CAF qui a rendu publique cette 
information sur son site internet  a 
indiqué  par ailleurs  que son comité 
exécutif procédera aux visites d’ins-
pection des infrastructures des pays 
candidats entre le 1er juin et le 15 
juillet.  

La date limite à laquelle les fédéra-
tions membres doivent soumettre 
leur candidature finale est fixée au 
23 mai avec tous les documents de 
candidature et d'accueil (accord ca-
dre, accord avec les villes hôtes, ga-
ranties gouvernementales, etc.), qui 
doivent être dûment signés, a préci-
sé la CAF. Les visites d’inspection 
ont lieu entre le 1er juin et le 15 
juillet prochains.  

La date de la décision d’attribution 
de la CAN 2027 reste encore incon-
nue à ce jour, tout comme celle de 
l’édition prochaine 2025. Le nom du 
pays organisateur sera  connu d’ici 
au mois de septembre, en même 
temps que l’heureux élu de la CAN 
2025 puisque la CAF annoncera les 
deux simultanément.  

Le Kenya, l’Ouganda et la Tanzanie 
n’ont jamais organisé la compéti-
tion, au contraire de l’Algérie (1990) 
et de l’Égypte (1974, 1986, 2006 et 
2019). Le retrait de l’organisation de 
la compétition à la Guinée suite  au 
retard criard constaté dans les pré-
paratifs donne de forte chance à 
l’Algérie et au Maroc  pour lui succé-
der.  

Même si rien n’est encore tranché, 
l’organisation de l’édition 2025 re-
viendra au Maroc qui ne s’est pas 
porté candidat pour l’ édition de 
2027 contrairement au pays voisin, 
l’Algérie. Il ya lieu de rappeler que 
la Coupe d'Afrique des nations de 
football 2023  (34ᵉ édition) se dérou-
lera du 13 janvier au 11 février 2024 
en Côte d'Ivoire, dans 5 villes : Abid-
jan, Bouaké, Korhogo, San-Pédro et 
Yamoussoukro.  

Ahcene Tahraoui  
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